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HOMOGENEITE DANS LE CAS DES VARIETES 
MULTIPLIEES PAR VOIE VEGETATIVE 

Document presente par la delegation des Pays-Bas 

l. Par lettre en date du 9 octobre 1980, adressee au Bureau de l'Union, la 
delegation des Pays-Bas a presente un document sur l'homogeneite dans le cas 
des plantes multipliees par voie vegetative, comme base de discussion pour la 
seizieme session du Comite technique. 

2. Ce document figure a l'annexe. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

HOMOGENEITE DANS LE CAS DES VARIETES 
MULTIPLIEES PAR VOIE VEGETATIVE 

Document present€ par la delegation des Pays-Bas 

INTRODUCTION 

D'apres l'article 6.l)c) de la Convention, une variete doit etre suffisamment 
homogene, compte tenu des particularites que presente sa reproduction sexuee au 
sa multiplication vegetative. 

Oes renseignements sur le sens du mot "suffisamment" sont donnes a la page 5 de 
l'Introduction generale revisee aux pr~ncipes directeurs pour la conduite de 
l'examen des caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite des 
obtentions vegetales : y sont donnes les nombres maximums de plantes aberrantes 
acceptables en fonction de l'effectif de l'echantillon. Ces renseignements ne 
sont pas suffisants et ne fournissent pas une limite bien definie entre ce qui 
est homogene et ce qui ne l'est pas dans les circonstances pratiques d'un examen. 
Ainsi, ce qu'est precisement une plante aberrante n'est pas defini et, par ailleurs, 
dans le cas de la plupart des varietes multipliees par voie vegetative, un seul 
echantillon est a la disposition de l'examinateur, et c'est celui que l'obtenteur 
a fourni en relation avec sa demande. Cet echantillon peut presenter une hete
rogeneite qui n'est pas due au qui n'est que partiellement due a l'heterogeneite de 
la variete. 

Le present document contient un rappel des methodes de multiplication par voie 
vegetative, ainsi qu'une description succinte des types de varietes qui peuvent se 
presenter. Les causes possibles de l'heterogeneite d'un echantillon sont ensuite 
resumees. Enfin, il comporte un aper~u des criteres qui devraient etre appliques 
a l'echantillon pour les besoins de la determination de l'homogeneite de la variete. 
Ces criteres devraient etre fixes quantitativement dans les principes directeurs 
d'examen relatifs a l'espece concernee. 

TYPES DE VARIETES 

En ce qui concerne les varietes multipliees par voie vegetative, une distinction fon
damentale peut etre faite entre les varietes dans lesquelles chaque plante presente 
un seul genotype et les varietes dans lesquelles chaque plante presente plus d'un 
genotype (chimeres). Cette distinction devient evidente si l'on sait qu'il est gene
ralement accept€ a l'heure actuelle que l'apex de la tige s'organise dans le stade 
initial en trois couches, les couches Ll, L2 et L3. Dans ces couches, les divisions 
cellulaires sont principalement anticlines et, pour cette raison, elles restent peu 
visibles. Les differents types de varietes peuvent etre illustres schematiquement 
de la fa~on suivante : 

variete 1 genotype variete = combinaison de genotypes 

L.' 

L~~~@~C@;(@~ 
Chim~re Chim~res 

sectoriale periclines 
l . .Z.. 

Chtm~res mericlines 
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Un type peut se transformer en un autre par mutdtion ndturelle ou induite, par 
rearrangement des couches, par utilisation d'une methode de multiplication inadequate 
ou par selection insuffisante au cours des "generations" successives de multipli
cation. 

Le type de variete dont il s'agit n'est pas toujours evident, meme lorsque les dif
ferences entre les genotypes impliques portent sur un caractere dont les niveaux 
d'expression sont clairement et manifestement differents. Des exemples de combi
naisons evidentes de genotypes differents sont les varietes a feuilles panachees 
(il s'agit dans la plupart des cas de chimeres sectoriales ou mericlines) et les 
varietes a feuilles ourlees (il s'agit dans la plupart des cas de chimeres peri
clines). Il faut bien comprendre que le type de variete constitue a cet egard une 
partie de l'identite de la variete. Des differences dans !'arrangement des divers 
genotypes peuvent transformer la variete en une autre, ou bien encore faire d'une 
plante un individu aberrant. Toutes les formes de panachure ne sont pas imputables 
a une combinaison de genotypes differents. Il y a des especes chez lesquelles la 
panachure est un caractere mendelien normal; la panachure peut aussi etre due au 
milieu, par exemple a des carences ou a des maladies a virus. Les fameuses tulipes 
Rembrandt doivent leur panachure a un virus. Il faut savoir que les deux genotypes 
differents qui forment la chimere peuvent provenir d'especes differentes, et meme 
de genres differents comme dans le cas de + Crataegomespilus dardarii, qui est une 
chimere de Crataegus monogyna et de Mespilus germanica (par contre, X Crataemespilus 
grandiflora est un hybride vrai entre Crataegu~ oxyacantha et Mespilus germanica). 

Enfin, il faut savoir que meme dans les varietes constituees par un seul genotype, 
il existe des modifications qui peuvent etre attribuees aux phenomenes tels que la 
topophysie et la cyclophysie. La topophysie est particulierement commune chez les 
coniferes. Beaucoup de varietes a port horizontal ne peuvent etre mainten~es qu'en 
utilisant des boutures ou des greffons constitues par des rameaux lateraux, a !'ex
clusion des ramea~x terminaux. Un exemple bien connu de l'effet de la cyclophysie 
est la difference qui peut etre observee chez Hedera helix entre les plantes juve-
niles et les plantes adultes (ou les varietes !). -----

METHODES DE MULTIPLICATION 

0 :_ 0 9 

Il y a frequemment un lien etroit entre la methode de multiplication et le type de 
variete. La stabilite d'une variete ne peut souvent etre maintenue que par utilisation 
d'une methode de multiplication appropriee. L'utilisation d'une methode inadequate 
ou l'execution peu soigneuse de la methode appropriee peuvent se traduire par une 
heterogeneite dans la variete. Pour cette raison il est utjle de resumer ici les 
methodes de multiplication par voie vegetative les plus importantes. 

Methodes naturelles.- Dans la majorite des cas, la nature utilise des methodes de 
reproduction par voie sexuee; toutefois, on rencontre aussi beaucoup de types na
turels de multiplication par voie vegetative. On peut citer les exemples suivants 

- division (~, certaines plantes grasses) 

- production de pousses par les racines ou les rhizomes (~, ~' Matteucia) 

- production de nouveaux bulbes, cormes, ecailles de bulbes (Liliacees, Amarylli
dacees) 

- production de bulbilles (Lilium, Asplenium) • 

Methodes artificielles.- Les methodes de multiplication par voie vegetative mises au 
point par l'homme peuvent etre divisees en deux groupes : les methodes in vivo et les 
methodes !£ ~· Les methodes du premier groupe ont principalerne~t ete ~loppees 
a partir des methodes naturelles utilisees par l'agriculteur ou l'horticulteur; 
les methodes du deuxieme groupe ont ete developpees dans les laboratoires de recherche. 

Hethodes in vivo 

Division.- Tes plantes ~ntieres, y compris leur systeme racinaire, qu'il soit 
en periode d'activit§ ou de repos vegetatif, sont divisees en deux nouvelles 
plantes ou plus. Le facteur de multiplication est petit avec cette methode, 
mais il n'y a pas de risque d'au9menter la frcquPnce des mutations. Pour cette 
raison, elle convient pour la ~lltiolication des ch1meres. 



0 :~ Jl 0 TC/XVI/4 
Annexe, page 3 

- Marcottage.- Il s'agit de faire raciner des tiges ou des branches encore 
reli~es A la plante-m~re, puis de les sevrer. Cette m~thode pr~sente ~galement 
un facteur de multiplication petit, ne risque pas d'augmenter la fr~quence 
des mutations et convient pour la multiplication des chim~res. 

- Bouturage.- Il s'agit de faire raciner des parties de troncs, de branches, 
de feuilles ou de racines sur un support sp~cial. Les jeunes plants sont 
"sur leurs propres racines". Cette m~thode presente un facteur de multipli
cation grand et pratiquement aucun risque d'augmenter la frequence des mu
tations. Tr~s souvent, les chim~res periclines et mericlines ne peuvent pas 
etre multipliees par bouturage de racine. 

- Greffage.- Des parties de troncs ou de pousses sent greffees sur un porte
greffe; les jeunes plants ne sent pds sur leurs propres racines, mais le 
deviennent quelquefois ulterieurement (affranchis,;ement). Il y a beaucoup 
de methodes de greffage; le facteur de multiplication est habituellement 
inf~rieur A celui du bouturage. Dans de rares cas, il y a risque d'induc
tion de chim~res de greffe. Il n'y a pratiquement aucun ris~ue d'augmenta
tion de la frequence des mutations. 

- Greffage.- Il s'agit de greffer un ceil sur un porte-greffe. Le facteur de 
multiplication est eleve. Cette methode peut eventuellement augmenter le 
risque de demasquer certaines chimeres periclines. 

Methodes in vitro : 

Aux fins du present document, les cultures in vitro de materiel veg~tal peuvent 
etre divis~es en deux groupes : les cultures-de tissus effectu~es A partir. d'or
ganes entiers et les cultures de tissus effectuees A partir de parties d'organes 
les explants. 

Un exemple frequent du premier type est la culture de merist~mes apicaux de tiges, 
qui engendrent des pousses a partir du bourgeon terminal et eventuellement des 
bourgeons lateraux. Ce type de culture est fr~quemment utilise pour obtenir du 
mat~riel exempt de virus; il peut aussi etre utilise comme methode de multipli
cation, et, dans le cas de certaines esp~ces, meme a une ~chelle commerciale. En 
principe, cette methode peut etre utilisee pour la multiplication des chim~res, 
bien que les mutations scient plus npmbreuses et que le risque de les demasquer soit 
plus grand. 

Dans Ie deuxi~me cas, lorsque la culture est effectu~e A partir d'explants (parties 
de tiges, de feuilles, de bulbes, d'ovule, etc.), il y a deux types de developpement 
differents : ou bien des bourgeons adventices se ferment directement A partir des 
cellules de l'explant (begonia), ou bien i:!. y a un etat intermediaire, le cal. 
Dans les deux cas, la nouv~lle plante derive d'un materiel vivant non organise (mono
cellulaire ou pluricellulaire). Cette methode de multiplication ne convient pas 
pour la multiplication des chimeres, mais entre tres b1en dans 1es programmes 
d'amelioration des plantes fondees sur les mutations induites a l'aide de methodes 
telles que l'irradiation. En elle-meme, cette methode provoque souvent une aug
mentation de la frequence des mutations. 

CAUSES D'HETEROGENEITE 

L'exige;,ce qu'une vari~te soit suffisamment homog~ne signifie que le nombre de 
plantes aberrantes presentes dans la vari~te doit etre limite. Les plantes aber
rantes sent celles qui sent apparentees A la variete du point de vue g~n~alogique 
mais qui diff~rent des plantes constituant la variete. Dans la pratique, la plante 
aberrante sera detectee visuellement. To·jtefois, l'heterogeneite peut avoir plu
sieurs sources. On peut distinguer les suivantes : 

A. La variation presentee dans un ou plusieurs caracteres est uniquemertt due A 
l'etat sanitaire des plantes concernees et non A des differences genotypiques. 

Ce type d'heterog~neite de l'echantillon fourni n'a rien A voir avec l'homo
g~neite de la variete; sa pr~sence peut faire qu'il est difficile, ou meme 
impossible, d'obtenir une image exacte de la variete. Pour cette raison, il 
faut eliminer ce type d'heterog~neit~ par des exigences strictPs sur l'~tat 
sanitaire du materiel fourni. 
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'B. I>i~Uange avec des plantes qui ne sont pas directernent lH!es du point de vue 
genealogique a la variete concernee. 

Dans ce cas, on ne peut pas parler d'heterogen1Hte vraie de la variete. 
Le melange est habituellement dn a une erreur faite lors de la multipli
cation, ou peu avant ou pendant la fourniture du materiel. Une autre 
cause de melange peut etre le fait que le porte-greffe supplante le 
greffon. 

C. Heterogeneite due a une selection de maintien insuffi,sante (plantes aberrantes 
"primaires"). Dans le ,cas des plantes multipliees par voie vegetative, ceci 
signifie habituellement que le materiel a ete obtenu a partir de clones net
tement differents, ou que la variete est un mutant trouve dans une autre variete 
et que le nouveau materiel est encore en melancro aYec le rnatcric~ ::•:·-i.,:;ir.c= :;e,;-..s 
la forme d'une chimere complexe. 

La demande de protection est prematuree dans les deux cas, et devrait ~tre 
rejetee si le nombre de plantes aberrantes depasse la tolerance fixee dans 
l'Introduction generale aux principes directeurs d'examen. 

D. Heterogeneite provoquee par de nouvelles mutations (plantes aberrantes "secondaires"). 

Ce type d'heterogeneite n'est acceptable que dans certaines limites, lorsque 
l'on estime qu'il est possible de supprimer par selection les plantes qui ne 
correspondent pas a la description varietale que l'on recherche. Dans le cas 
ou cela ne semble pas possible, la demande devrait etre rejetee au motif que 
la stabilite est insuffisante. 

NOTE 1 : Conclusion de ce qui precede : 

L'heterogeneite d'un echantillon est due a la presence de plantes non confor
mes a la description. Une partie de ces plantes non conformes a la description, 
les plantes aberrantes, provoque l'heterogeneite de la variete~ 

NOTE 2 : Il est important de comprendre que les plantes aberrantes ne s'identifient 
pas seulement par le fait qu'elles presentent des niveaux d'expression dif
ferents pour un ou plusieurs caracteres, mais aussi, dans le cas des varietes 
chimeres, par des differences quantitatives ou qualitatives dans la propor
tion des genotypes impliques. 

CRITERES POUR L'ECHANTILLON 

Afin de s'assurer que le jugement de l'homogeneite des echantillons fournis mene a 
une decision independante du lieu et de la date, il est imperatif de fixer des cri
teres precis en ce qui concerne la tolerance de plantes en mauvais etat sanitaire, 
de plantes en melange et 1e plantes aberrantes vraies. Ces tolerances devraient 
dependre du nombre de plantes (ou de parties de plantes) que l'obtenteur doit four
nir. Pour ces raisons, les conditions suivantes devraient etre fixees dans les prin
cipes directeurs d'examen concernes : 

A. Type de material a fournir (boutures, greffons, tubercules, plantes) 

B. Effectif de l'echantillon 

C. Nombre maximum acceptable de plantes ne repondant pas aux conditions sanitaires 

D. Nombre maximum acceptable de plantes introduites en melange 

E. Nombre maximum acceptable de plantes aberrantes dues a une selection insuffisante 
au cours de la creation et/ou de la multiplication de la variete (plantes aber
rantes primaires) 

F. Nombre maximum acceptable de plantes aberrantes dues a de nouvelles mutations 
(plantes aberrantes secondaires) 

G. Nombre maximum acceptable total des plantes aberrantes mentionnees aux points 
E et F. 
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Lorsque le materiel fourni est multiplie par les services d'examen, la descendance 
de chaque plante devrait etre isolee pour que l'on puisse remonter des aberrances 
observees dans les essais aux plantes-m~res fournies. 

EXEHPLES 

Oeillet Gerber a Cymbidium 

A. (type de materiel) boutures jeunes plantes plants boutonnes 

B. (effectif de 60 6 2 
l'echantillon) 

c. (plantes en mauvais 9 0 0 
etat sanitaire) 

D. (plantes en melange) 2 l 0 

E. (plantes aberrantes 2 1 0 
primaires) 

F. (plantes aberrantes 2 1 0 
secondaires) 

G. (E + F) 2 1 0 

[Fin du document] 


